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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
27/07/2023

27/07/2023

F09323P0233
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

v.gouy
Texte surligné 

v.gouy
Texte surligné 

v.gouy
Texte surligné 

v.gouy
Texte surligné 

v.gouy
Texte surligné 

v.gouy
Texte surligné 

v.gouy
Texte surligné 

v.gouy
Texte surligné 
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Aménagement d'une retenue de stockage d'eau multi-usage avec usage principal pour l'irrigation sur le site de Clos Chenu
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ASA du canal des Marrons
	 Raison sociale: ASA du canal des Marrons
	 SIRET: 29050349900011
	 Type societe: Association Syndicale Autorisée
	 Monsieur: _
	 Nom: GUION
	 Prenom: Sébastien

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 47a) "Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols."
	 Caracteristique du projet:  "a) Défrichements [...] de plus de 0,5 hectare."  : Surface totale de reconversion des sols (= emprise projet) : 7 940 m2Surface défrichée (= surfaces boisées concernées) : 5 500 m2Parcelles cadastrales concernées : 000 ZC 448 et 000 B 564
	1 Projet activation clause filet: oui
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste en la création d'une retenue de stockage d'eau en déblais/remblais d'un volume de 19 000 m3 sur le site de Clos Chenu, sur la station de ski de Chaillol (commune de Saint-Michel-de-Chaillol, département des Hautes-Alpes). Les parcelles concernées par le projet sont les suivantes : - 000 ZC 448- 000 B 564Ces dernières sont inclues tout ou partie au sein du domaine skiable.Le projet prévoit entre autre : - le défrichement des boisements concernés par l'emprise projet (environ 150 arbres de faible valeur sylvicole)- le dévoiement du réseau neige existant - le dévoiement de la piste forestière - le dévoiement de la piste d'accès au local technique de la station de ski, servant aussi de piste de ski l'hiver- le raccordement de la retenue au réseau neige/irrigation
	2 Objectifs du projet: 1) Substituer les prélèvements en période d'étiage estival : La retenue de Clos Chenu fera l'objet de 2 remplissages sur la période de fonte nivale qui s'étale entre mars et juin, permettant ainsi d'irriguer les prairies de fauche pour une 1ère coupe (entre juin et juillet) et une 2nde coupe (entre aout et septembre). Le projet permet ainsi une économie de 38 000 m3 (2  x 19 000 m3) sur la période estivale. Des contreparties seront imposées à l'ASA sur cette période d'étiage afin de rendre effectif la réduction de prélèvement (mise en place d'un débit réservé sur la prise aval ou arrêt des prélèvement sur cette prise).2) Sécuriser la ressource en eau des exploitations agricoles de l'ASA des Marrons : La retenue de Clos Chenu assurera (en plus de la retenue actuelle du Sellaret) une sécurisation de la ressource en eau pour la production fourragère de l'ASA des Marrons, avec une surface irriguée actuelle entre 30 et 35 ha. L'essentiel de cette surface irriguée est composée de prairie et céréales servant à l'autonomie fourragère des troupeaux des exploitations de la commune ou commune voisine. Toutes ces exploitations sont en agriculture biologique et élevage extensif. Les surfaces irriguées de l'ASA comportent aussi une cinquantaine de jardins.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: - Défrichement- Décapage et préparation des terrains- Dévoiement du réseau neige existant - Terrassement de la retenue par déblais / remblais - Pose des réseaux en fond de retenue (drainage de fond et canalisation de sortie)- Pose du réseau d'alimentation de la retenue - Reconnexion des réseaux alimentation et sortie au réseau existant- Pose des Dispositif d’Etanchéité et de Drainage par Géosynthétiques de la retenue- Pose de l'ouvrage évacuateur de crues de la retenue- réaménagement de la piste forestière en talus de digue- réaménagement du parking randonnée en bordure de piste- Travail paysager pour redonner au site l'aspect le plus naturel possible - Revégétalisation des talus de digue, - Pose de barrières de protection en tête de digue
	2 Phase exploitation: La retenue de Clos Chenu sera alimentée par la retenue actuelle du Sellaret, elle même alimentée par la prise d'eau amont actuelle située dans le torrent de Buissard. Le fonctionnement de la retenue sera le suivant : - Entre Mars et Avril : 1er remplissage de la retenue de Clos Chenu dès le début de la période de fonte nivale - Entre Mai et Juin : déstockage de la retenue pour alimenter le réseau d'aspersion pour les premières campagnes d'irrigation des prairies de fauches en vue de la 1ère coupe (2 campagnes d'irrigation) - Entre Mai et Juin : 2nd remplissage de la retenue (simultané avec le 1er déstockage) sur la fin de l'onde de crue nivale- Entre Juillet et aout : déstockage de la retenue pour alimenter le réseau d'aspersion pour les dernières campagnes d'irrigation des prairies de fauches en vue de la 2nde coupe (2 campagnes d'irrigation)- Entre Octobre et Décembre : éventuel 3ième remplissage en vue de la production de neige de culture si les pluies automnales permettent un remplissage et si le syndicat mixte exploitant la station en exprime le besoin.

	4 Procedures administratives: Code de l'Environnement :  Régime déclaratif au titre de l’article R. 214-1 du Code de l'Environnement, rubrique 3.2.3.0 : Plans d’eau permanents dont la superficie est supérieure à 0.1 ha mais inférieure à 3 ha)Code forestier : Demande d'autorisation de défrichement au titre de l’article L.341-3 du Code Forestier
	6 Grandeurs du projet: surface du plan d'eau : hauteur d'eau max : revanche de sécurité :  volume de stockage d'eau : volume de déblais / remblais : 
	6 Valeurs: 4 277 m2 (côte 1761.50 m)7.21 m1 m19 004 m3 (côte 1761.50 m)20 286 m3 / 10 759m3
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Clos Chenu
	6 Localite: Saint-Michel-de-Chaillol
	6 Code postal: 05260
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 06
	6 Coordonnees_long °: 09
	6 Coordonnees_long ': 52
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 44
	6 Coordonnees_Lat °: 41
	6 Coordonnees_Lat ': 39
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Saint-Michel-de-Chaillol
	6 Precision document d'urbanisme: Les parcelles concernées par le projet sont en zonage "Ns" : "où les équipements et aménagements destinés à la pratique des sports notamment de sports d'hiver sont autorisés [...]"
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: Sans objet.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: En partie sur ZNIEFF type 2 « Partie Sud-Ouest Du Massif Et Du Parc National Des Écrins - Entrée De La Vallée Du Valgaudemar - Grun De Saint-Maurice - Vallée De La Séveraissette - Le Cuchon - Pic Queyrel - Versant Ouest Du Vieux Chaillol » En partie sur ZNIEFF type 1 « Vallons De Molines-En-Champsaur (Vallons Du Peyron Et De La Muande) - Versants Sud-Est Du Vieux Chaillol Et Ubacs Du Pic Queyrel »
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet est situé sur le domaine skiable de Chaillol à une altitude d'environ 1760 m.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet est situé dans l'aire d'adhésion du Parc National des Ecrins mais est situé hors cœur du parc.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Pas de ZH inventoriées.Les habitats de "forêts de Mélèzes et pins de montagnes" ainsi que "pâtures mésophiles" sont considérés comme zones potentiellement humides (caractère "Proparte" )d'après les résultats de l'inventaire faune/flore (cf annexe 11) : des sondages pédologiques ont été engagés pour une expertise le 31 juillet 2023. 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: La retenue sera alimentée depuis le torrent de Buissard via la retenue du Sellaret. Les prélèvements pour le remplissage seront effectuées en hautes eaux à la fonte nivale (entre mars et juin) et viendront en substitution aux prélèvements actuellement fait par l'ASA en période d'étiage. L'incidence pour le milieu est donc positive. Des prélèvements sur la période automnales seront éventuellement réalisés pour la production de neige de culture si les conditions hydrologiques le permettent.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet de retenue est implanté au droit des formations suivantes : - Produits d'altération superficielle et éboulis des grès du Champsaur- Terrains autochtones et parautochtones des grès du ChampsaurIl n'existe pas de masses d'eau souterraine dans ces formations rocheuses : le potentiel aquifère y est faible à très faible. En outre la retenue aura une profondeur maximale de - 6 m sous le TN et sera pourvue de drains en fond pour permettre la circulation des éventuelles eaux d'infiltration.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet est excédentaire d'environ 9500 m3 de matériaux. La totalité de cet excédent sera réutilisée pour :- l'aménagement de talus paysagers en terrasse sur les digues ;- le reprofilage des pistes de skis du domaine skiable, en particulier pour le bas de la piste rouge "Clos Chenu" qui présente de nombreux ravinements. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Concernant l'irrigation, le projet ne rajoute pas de nouvelles consommation d'eau comparativement à ce qu'il se fait aujourd'hui (Voir note en Annexe 9 pour plus de détails). Les conduites d'adduction d'eau pour alimenter la retenue projet depuis la retenue existante du Sellaret sont déjà en place sur site (adduction vers la Lauzière). 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Voir inventaire faune/flore en annexes 10 et 11.- Flore et habitats : caractère humide des habitats "Forêts de Mélèzes et de Pins des montagnes" et "pâtures mésophiles" sera vérifié par sondages pédologique le 31 juillet. Pas d’enjeux particuliers pour les autres habitats. - Faune : enjeux pour l'avifaune d'après la bibliographie (espèces non contactées). Les potentiels impacts seront  évités avec un défrichement adapté hors période de nidification.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Pas d'incidence au vu de la distance avec le site Natura 2000 le plus proche situé à 2 km de la zone projet.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet possède une emprise au sol de 7 940 m2 dont 5 500 m2 de surface boisée composée essentiellement de mélèzes (environ 150) de petit diamètre (37 cm) et faible qualité sylvicole. Ce défrichement fera l'objet d'une demande d'autorisation au titre du code forestier ainsi que d’une compensation sous forme de travaux ou d’une indemnité équivalente. Les talus et remblais de digue seront revégétalisés avec des essences de montagnes locales. 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: - Risque avalanche : aucune à connaissance d'après les CLPA- Risque d'éboulement : aucun à connaissance- Risque de mouvement de terrain : aucun à connaissance- Risque sismique : niveau 3 "modéré"- Retrait et gonflement des argiles : exposition faible - Risque inondation : non concerné
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: la retenue sera équipée des dispositifs de sécurité adaptés : ouvrage de vidange d'urgence,déversoir de crue, étanchéification complète des digues internes et fond du bassin, tranchées drainantes ...
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des trafics uniquement en phase travaux avec la circulation des engins de chantier. Les déplacements se feront sur la piste forestière existante permettant l'accès à la zone. L'emprise sera identifiée afin qu'aucun dépassement ne soit fait. Les entreprises seront incitées à utiliser des engins de moindre impacts sur les zones à forts enjeux (pelles sur pneus ou sur chenilles plastiques).
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer d'odeurs en phase travaux ou exploitation. L'eau stockée séjournera au plus 1 mois entre Juin et Juillet avant les campagnes d'irrigation des 2ndes coupes.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Des vibrations seront possiblement engendrées lors de l'utilisation du brise roche hydraulique (BRH) en phase travaux. Son utilisation sera néanmoins faite sur un court laps de temps. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase travaux, des rejets de poussières seront possibles notamment par temps sec. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Pas de travaux de nuit nécessitant des émissions lumineuses. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Aucun liquide ne sera rejeté au milieu lors des travaux.En phase d'exploitation : irrigation des parcelles agricoles par aspersion et en cas de vidange d'urgence de la retenue.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: En cas de vidange d'urgence, la totalité du volume présent dans la retenue sera évacué dans le Riou du Clot Chanu situé en contrebas de la piste rouge "Les Cognets".
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les déchets éventuellement produits seront stockés  et triés sur site dans des contenants adaptés et évacués en déchetterie.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Pas de site archéologique/architectural/culturel inventorié à proximité. Pour l'aspect paysager, le projet a fait l'objet d'une étude d'intégration paysagère afin de mieux intégrer ce dernier dans son environnement : des talus paysagers seront aménagés avec un profil irrégulier d'aspect plus naturel. Les crêtes de digues seront adoucies avec une piste de digue en mélange terre-pierre végétalisé. Les talus seront revégétalisés avec des essences montagnes locales. Reboisement d’îlots forestier aux abords du projet. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'objectif du projet est de faciliter l'activité humaine de l'agriculture de façon positive. Néanmoins le projet, par sa nature, engendre un changement de destination des sols pour ce qui concerne les boisements de mélèzes et pins qui ne permettront plus un usage sylvicole sur cette zone. La piste forestière sera en revanche décalée. Le caractère touristique sera de même conservé, avec les zones de pique-nique qui seront réinstallées sur site, de même que le sentier de randonnée qui sera remis en état en bordure de digue. 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet sera source de bruit uniquement en phase travaux. Ces derniers seront néanmoins de faible amplitude et restreint sur une courte période (été 2024).
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Projets PGRE sur le bassin versant du torrent de Buissard : - Convertir l’ASA des Hauts du Buissard à l’aspersion : projet en étude- Substituer les prélèvements de l’ASL de Saint-Julien vers le DRAC : projet en étude
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	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Inventaire Faune/flore en annexes 10 et 11.HABITATS ET FLORE : Aucune espèce d’intérêt patrimonial ou réglementaire observée sur  site. Le caractère humide Pro Parte des 2 habitats concernés sera vérifié par sondage pédologique le 31 juillet. Pas d'enjeux pour les autres habitats.FAUNE : "Les enjeux faunistiques résident en grande partie au sein du taxon de l’avifaune [...] Ainsi toutes les espèces considérées nicheuses possibles seront potentiellement impactées par les opérations de coupes d’arbres et de défrichement." 

	4: 
	 Description: Afin d'éviter les impacts potentiels du défrichement sur l'avifaune : - les coupes d'arbres seront réalisées hors période de nidification. - les éventuelles cavités des arbres abattus seront orientées vers le haut pour laisser à d'éventuels animaux la possibilité de s'échapper. A noter que ces espèces à enjeux n'ont pas été contactées par les experts sur site mais relevées d'après la bibliographie (base de données SILENE) sur des zones en dehors de l'emprise projet, dans des secteurs plus préservés. Leur présence sur site n'est donc pas totalement avérée. 
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	 Auto-evaluation: Comme mentionné  dans le courrier de réponse du service Eau Environnement et Forêt de la DDT05 du 13 juin 2022 (annexe 2), il est décrit que "le projet est situé hors site Natura 2000, hors zone humide ni à proximité d’une telle zone et l’emprise de la retenue est déjà partiellement anthropisée (parking de départ de randonnées, piste forestière) et n’est donc pas a priori situé dans une zone sensible, justifiant d’engager des inventaires très détaillés faunes et flores". Les inventaires faunes/flores printaniers, engagés sur la volonté du maître d'ouvrage, n'ont à ce jour démontrés aucun enjeux environnemental particulier hormis pour l'avifaune dont l'impact du projet serra évité avec un défrichement hors période de nidification. Au vu de ces résultats, et compte tenu des objectifs d'économie d'eau en jeux sur le torrent de Buissard, il ne semble pas opportun de réaliser une étude d'évaluation environnementale. 
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